
 

SERVICE DE LA TRADUCTION ET DE L’INTERPRETARIAT (STI)   

 
Adresse géographique du 
siège  

Bâtiment de la Culture-RDC-Rue des Poilus Tahitiens -Face au 
CESEC 

Adresse postale  BP 20714 - 98713 PAPEETE-TAHITI 
Téléphone  40 43 21 40 
Courriel Secretariat.sti@administration.gov.pf 

Site internet 
https://www.service-public.pf/voir/annuaire/sti-service-de-la-
traduction-et-de-linterpretariat/ 

Horaires d’ouverture 
Lundi à Jeudi : 7h30 à 15h30 (journée continue) 
Vendredi : 7h30 à 14h30 (journée continue) 

Chef de service : M. Yann PEIRSEGAELE 

PRESENTATION  

Texte de création : Délibération n° 83-14 du 10/01/1983 portant création du service de traduction et 
d'interprétariat 

Texte d'organisation : Arrêté n° 1266 CM du 20 octobre 1986 portant organisation du service de la 
traduction et de l'interprétariat 

Modification réglementaire intervenue en 2022 : Néant 

Attribution : Néant  

DESCRIPTION DES RESSOURCES DU SERVICE : DEPENSES MANDATEES ENTRE LE 1ER JANVIER ET LE 31 

DECEMBRE (SOURCE POLYGF) 

Dépenses en personnel 
Dépenses en fonctionnement 

courant 
Dépenses en investissement 

47 804 733 F CFP 
(2021 : 45 379 012 F CFP)  

6 001 601 F CFP 
(2021 : 2 612 340 F CFP) 

0 F CFP 
(2021 : 0 F CFP) 
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EFFECTIFS PRESENTS ET PAYES A LA DATE DU 31 DECEMBRE (SONT EXCLUS LES DISPONIBILITES, LES 

DETACHEMENTS, LES POSTES VACANTS) 

 
Stagiaire 

FPT 
Titulaire 

FPT 
ANFA FEDA ANT DI CM Autres Total % 

A/CC1 1 1 2      4 66,67 

B/CC2  2       2 33,33 

C/CC3           
D/CC4 et CC5           

Total 1 3 2      6 100 
  


